
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commission Régionale des Actions Citoyennes   

Réunion du mardi 30 janvier 2024 

 
 

 

Présents : Pascale EVAIN, Madani FERHATI, Jean LIBERGE, Patrick DUBOC, Lilian LEBARBEY, Denis PITEL, 

Thomas CIAPA-CARVALHO, Maxime VOLKINGER 

En visio : Olivier FERET 

Excusés : Nathalie GUÉDON –GINFRAY, Frédéric GRESSENT, Damien CROCHEMORE, Mounir NAOUM 

1 – Lutte contre les violences et les incivilités 

1.1 Observatoire des comportements au 25 janvier 2024 

 Bilan des incidents recensés  

- Matchs joués : 3209 

- Matchs concernés par au moins un incident : 133 

- Incidents recensés : 142 

Soit 4.1 % des matchs concernés par des incidents (3.5% au 25 janvier 2023) 

Dont : 

- 38 Violences verbales    (26.5%)  

- 78 Violences physiques  (59.6 %) 

- 17 Incivilités  (12.8 %) 

- 0 Atteinte aux biens 

-  1 acte raciste ou discriminatoire 

 Analyse des statistiques 

La comparaison avec la saison dernière montre une augmentation du nombre de matchs 

concernés par des incidents (légèrement plus de violences verbales que la saison dernière et 

légèrement moins de violences physiques). Quelques incidents supplémentaires enregistrés en 

13/14 ans. 

 



 

 Point sur la saisie de l’observatoire  

Seulement 2 districts sur les 5 districts, le Calvados et l’Eure, saisissent les incidents sur 

l’observatoire  

1.2 Cellule d’écoute 

Olivier Féret, l’écoutant de la cellule, fait le bilan des appels reçus. Peu d’appels mais à chaque fois des 

arbitres découragés et qui songent à quitter l’arbitrage. Il constate que les arbitres ne transcrivent pas 

sur leurs rapports l’intégralité des faits. Le mauvais climat des rencontres est de plus en plus pesant du 

fait de spectateurs. 

Les membres souhaitent que la ligue rappelle le dispositif encore inconnu de beaucoup d’officiels.  

À la demande de Denis Pitel, un groupe de travail va se mettre en place pour définir les dispositions et 

attitudes indispensables pour une bonne écoute.   

1.3 Ciblage des matchs sensibles  

La collaboration avec la Commission Régionale des Compétitions se passe bien. Jean Liberge déplore par 

contre les délais quelquefois courts pour désigner les officiels, en cas de changement de lieu ou d’horaire. 

1.4 Préparation des matchs sensibles 

La Commission des Actions Citoyennes et la Commission du Statut des Éducateurs vont de nouveau 

s’associer pour la mise en place d’un dispositif de préparation des matchs les plus sensibles. Le dispositif 

prévoit une rencontre dans la semaine précédant le match avec tous les acteurs concernés. Les actions 

réalisées en fin de saison dernière ayant été très positives, saluées par tous les acteurs.  

1.5 Remontées des incidents  

Le Président Leresteux, la Commission de discipline, l’UNAF transmettent à la commission les incidents 

pour info ou pour action. La commission reçoit aussi directement des mails pour signaler des 

comportements inappropriés. Les clubs mis en cause réagissent le plus souvent très rapidement, 

sanctionnant en interne les fautifs. La commission prend connaissance des actions « de réparation » mises 

en place et peut apporter un soutien, un conseil, s’appuyer sur des associations dédiées, si le club en émet 

le souhait. 

2 – Accompagnement des clubs  

2.1 Visite au EU FC  

Le mercredi 29 novembre 2023, Madani Ferhati et Pascale Evain se sont rendus au EU FC, suite aux 

incidents de début de saison. Les membres remercient le club pour son accueil, ils invitent le club à 

affirmer ses valeurs en utilisant les outils mis à disposition, par le Programme Éducatif Fédéral 

notamment.  

 Un accompagnement du club par la LICRA est en projet. 

Les membres de la Commission Régionale des Actions Citoyennes s’associent à la peine du club du EU FC suite 

au décès de Monsieur Legris, trésorier du club, et présentent leurs sincères condoléances à sa famille.  

2.2 Rencontres au SC Hérouville 

Le mercredi 20 décembre 2023, Damien Crochemore et Pascale Evain ont rencontré les dirigeants et des 

joueurs U15 et U18 du SC Hérouville, en présence de Bertrand Voisin, président du District du Calvados.  



 

Le responsable des U18 avait contacté la ligue pour dénoncer des propos discriminatoires subis de façon 

récurrente par ses joueurs. Après la présentation du club, les éducateurs et les joueurs ont pu s’exprimer 

sur ce sujet. 

Étaient présents, Romain Welter, chargé de mission Education et Sport à la LICRA (Association de lutte 

contre le racisme, l'antisémitisme et les discriminations, également partenaire de la FFF), accompagné de 

Christine Genin et Philippe Izard, membres de la LICRA Normandie, ainsi que Stéphanie Cousin, cheffe de 

service de l’ACJM (association d’aide aux victimes, membre de la fédération France Victimes, partenaire de 

la FFF. 

Les différents intervenants ont appelé les jeunes à signaler les propos racistes et insisté sur le fait que de 

tels propos ne doivent pas être banalisés. Ils sont à la disposition du club pour l’accompagner sur 

d’éventuelles procédures.   

 Après de bons échanges, la rencontre se conclue avec un réel sentiment d’utilité de chaque côté. 

Les membres de la commission proposent qu’à l’avenir ce type de réunion se fasse avec plusieurs clubs d’un 

même territoire. Cette action permettrait aux clubs de mieux comprendre les problématiques rencontrées par 

les clubs voisins. 

 

 
    

Pascale EVAIN, 

 

Responsable du pôle développement, animations territoriales 

        


